
举报：中南财经政法大学虐猫者-程*（拟赴法交换生）法文版

Plainte : Cheng Hui de l’Université Zhongnan de Sciences Économiques et de Droit

(Étudiant en Échange Prévu en France) Impliqué dans des Violations Graves de la Loi et

Risques pour la Sécurité

À l’attention du Bureau de Coopération Internationale / des Relations Internationales
de votre établissement :

Madame, Monsieur,

Bonjour.

En tant que citoyen(ne) soucieux(se) de la sécurité sur les campus et du bien-être animal, je
tiens par la présente à porter à votre attention les agissements graves d’un étudiant chinois,
Cheng Hui (homme, originaire du Hubei), étudiant de la classe 2203 en commerce

international à l’Université de Sciences Économiques et de Droit de Zhongnan, inscrit pour
participer à votre programme d’échange franco-chinois à partir de septembre 2025.

1. Résumé des faits

Entre le 11 et le 18 juillet 2025, Cheng Hui a, à plusieurs reprises, utilisé une arbalète
illégalement achetée en ligne, capable de tirer des harpons métalliques, pour attaquer des
chats errants sur le campus, causant des blessures très graves :
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Le chat “Tangyuan” a été transpercé par un harpon en acier de 16 cm, de la tête jusqu’au
cou. Son état est critique.

Le chat “Yili” a été blessé à l’œil gauche, entraînant une cécité permanente.

D’autres chats présentent un état de stress post-traumatique important.

Ce comportement viole gravement les normes morales, les lois chinoises de protection
animale, et démontre une cruauté inacceptable.

2. Résultat de l’enquête policière

Le Bureau de la Sécurité Publique du district de haute technologie de Wuhan Donghu a

statué que les actes de Cheng Hui constituent une infraction pour troubles à l’ordre public
et possession illégale d’armes réglementées.

Il a été sanctionné par dix jours de détention administrative, et ses armes ont été
confisquées. Ceci constitue une sanction légale officielle. Les documents correspondants
sont disponibles pour vérification.

3. Situation actuelle et risques potentiels

Bien que les faits aient été établis et sanctionnés, l’Université de Zhongnan n’a pas annoncé
de sanctions disciplinaires publiques à ce jour. D’après les informations disponibles, Cheng
Hui figure toujours sur la liste des étudiants devant partir en France en septembre 2025
dans le cadre de votre programme.

S’il devait intégrer votre établissement sans évaluation psychologique ni mesure

disciplinaire préalable, plusieurs risques majeurs sont à prévoir :

Risques pour la sécurité du campus — Il montre des signes inquiétants de violence et
d’insensibilité à la souffrance.

Risques pour la réputation — En tant que représentant d’une université partenaire
chinoise, son comportement, s’il est médiatisé, pourrait gravement entacher la

réputation de votre établissement.

Risques juridiques — Dans un contexte légal européen, les actes de violence et de
maltraitance animale peuvent entraîner des conséquences juridiques sévères.



4. Nos demandes

Au vu des faits, nous vous prions respectueusement de :

Demander à l’université partenaire en Chine un rapport complet de sanctions

disciplinaires ainsi qu’une évaluation psychologique ;

Réaliser une évaluation indépendante des risques pour juger de l’aptitude de cet étudiant
à participer à un échange international ;

En l’absence de garanties suffisantes, envisager de suspendre ou d’annuler sa
participation au programme, dans l’intérêt de la sécurité et de la coopération.

5. Pièces jointes

Nous joignons à ce courrier des documents détaillés et preuves photographiques, incluant :

La décision de sanction policière,

Le déroulé des faits,

Des informations médicales sur les animaux blessés.

Nous reconnaissons pleinement la valeur des échanges académiques internationaux.
Cependant, nous croyons fermement qu’ils doivent être fondés sur le respect de principes
éthiques et la garantie de sécurité. La manière dont votre institution traitera cette affaire
témoignera de votre engagement et de votre responsabilité en matière de coopération
internationale.

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

[Nom / Signature si nécessaire]


